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COMMUNICATION 

INFORMATION 
Correspondant: Direction Relations interinstitutionnelles  
Tél./Fax: dri.parlnat@consilium.europa.eu 
Objet: Rapport au Parlement européen et aux parlements nationaux sur les 

travaux du comité permanent de coopération opérationnelle en matière  
de sécurité intérieure pour la période allant de janvier 2013 à juin 2014  
– Transmission aux parlements des États membres 
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Conformément à l'article 71 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et à l'article 6, 

paragraphe 2, de la décision du Conseil instituant le comité permanent de coopération 

opérationnelle en matière de sécurité intérieure (COSI), le Conseil transmet, par la présente, 

aux parlements nationaux le rapport sur les travaux du COSI pour la période allant de janvier 2013 

à juin 2014, dans toutes les versions linguistiques. 

Pour le Secrétaire général 

 

Jim CLOOS 
Directeur général adjoint 
Politique générale et institutionnelle 
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